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ARTICLE 16 TER A

Après le mot :

« compter »,

rédiger ainsi la fin de l’alinéa 2 :

« du 1er janvier 2017. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La date du 1er janvier 2017 nous apparaît suffisante pour mettre en œuvre la limitation des membres 
des comités syndicaux aux seuls élus issus des organes délibérants des membres du syndicat.

Il n’y a pas lieu de repousser cette disposition à 2020.


